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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

Convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens entre la Ville de 
Montpellier, la société 7LTV et Montpellier Méditerranée Métropole 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
La société 7LTV exploite son canal de télévision local sous la marque « TV Sud Montpellier » en vertu d'une 
convention conclue avec le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel en date du 27 juin 2006. 
 
L'article L 1426-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permet aux collectivités territoriales ou à 
leurs groupements de conclure avec une personne morale à qui est confié un service de télévision locale, un 
contrat d'objectifs et de moyens définissant les missions de service public qui incombent à cette chaîne et leurs 
conditions de mise en oeuvre, notamment financières, pour une durée comprise entre 3 et 5 ans. 
 
Une première convention pluriannuelle a été conclue entre 7LTV et l’Agglomération de Montpellier entre 2012 
et 2015. 
 
Compte tenu du retour d’expérience de ce partenariat, et de l’intérêt de Montpellier Méditerranée Métropole et 
de la Ville de Montpellier à conventionner avec la société 7LTV pour, entre autres, la promotion et la diffusion 
de leurs activités sur leurs territoires respectifs, il est proposé de conclure avec 7LTV une nouvelle convention 
pluriannuelle d’objectifs, tripartite, pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois par reconduction expresse 
pour la même durée. 
 
La convention à intervenir a pour objet de fixer les axes de collaboration entre 7L, Montpellier Méditerranée 
Métropole et la Ville de Montpellier. Les productions vidéo réalisées dans ce cadre s’appuieront sur le planning 
prévisionnel des manifestations de la Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole, remis à jour 
chaque année et annexé à la convention. 
 
D’une façon générale, la société 7LTV s’engage à couvrir tous les aspects de la vie locale en l’abordant sous 
des angles variés - social, économie, culture, sport, politique, vie scolaire et universitaire, faits de société etc. - 
de l’échelle communale à celle de la Métropole voire du pôle métropolitain. Dans ce cadre, elle s’attache à 
favoriser la compréhension de l’organisation institutionnelle, à conforter l’identité du territoire en valorisant sa 
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cohérence comme ses spécificités locales et à renforcer l’expression des citoyens dans un souci de démocratie 
participative. 
 
En outre, une attention plus particulière sera apportée à certaines des thématiques portées par les deux 
collectivités à travers leurs politiques publiques, sur la base des 7 piliers stratégiques de la Métropole : Santé, 
Numérique, Transport et mobilités, Développement économique, tourisme et industrie, Agro-écologie-
alimentation, Culture, patrimoine, universités, et Citoyenneté, développement social, égalité des chances. 
 
Au sein de ces thématiques seront mis en exergue de façon particulière les sports extrêmes au sens large, de 
ceux pratiqués au Fise jusqu’à la course camarguaise voire d’autres sports traditionnels, le sport féminin, les 
cultures urbaines (musiques électroniques, street art, etc.), la qualité des architectures anciennes et 
contemporaines des villes et des villages. 
 
L’ensemble des communes de la Métropole et du Pôle Métropolitain feront l’objet d’une attention particulière 
de la société 7LTV. La déclinaison de ces thématiques dans la grille de programme de 7LTV pourra prendre 
plusieurs formes : web-reportages, magazine hebdomadaire « Montpellier Méditerranée », émissions spéciales, 
aide à la production audiovisuelle et cinématographique. 
 
Enfin, l’ensemble des productions réalisées par 7L TV dans le cadre de la présente convention sera mis à la 
disposition de la Ville et de la Métropole via la plateforme My Vidéo Place de la chaîne. 
 
Ces programmes pourront être librement réutilisés et diffusés via les sites et réseaux sociaux des deux 
collectivités. 
 
En contrepartie de ces engagements, la Ville de Montpellier et Montpellier Méditerranée Métropole verseront à 
la société 7LTV une participation annuelle forfaitaire de, respectivement, 60 000 € H.T. et 250 000 € H.T. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- approuver la conclusion la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens avec la société 7LTV et 
Montpellier Méditerranée Métropole ; 

- fixer le montant de la participation annuelle forfaitaire de la Ville de Montpellier à 60 000 € H.T., soit 
66 000 € T.T.C. ; 

- dire que les crédits sont inscrits au budget de la Ville, chapitre 923 ; 
- autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer la convention susvisée ainsi que tout 

document relatif à cette affaire. 
 

 
  
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 


